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des bourses aux jeunes étudiants Scandinaves. 11 décernera
des prix sans égard à la nationalité des lauréats. Le directeur
sera un mathématicien éminent et pourra s'entourer d'auxiliaires

présentant les titres requis, également sans distinction
de nationalité. Pour remplir ce programme, les époux Mittag-
Lefller lèguent à l'Institut une fortune que l'on évalue à deux
ou trois millions.

AVIS
Les membres de la Caisse de retraite sont informés que

le Conseil d'Etat a lixé à 40 fr. la cotisation à payer en 1916.
En conséquence, les sociétaires astreints au*payement

de celle cotisation sont invités à la verser, d'ici au 1er
septembre prochain, entre les mains du caissier, M. Lanthmann,
à Neirivue. Ils utiliseront à cet effet soil le mandat postal,
soit le compte de chèques N° 188 II". Dans ce dernier cas,
ils n'ont à payer que 40 fr. 10 cenl.

A partir du délai ci-dessus, les cotisations impayées seront
prises en remboursement aux frais des intéressés. Les membres

qui refuseraient la carte de remboursement sans motifs
plausibles seront dénoncés à leur commune, à teneur de
l'art. 60 du Règlement ainsi libellé : Les communes ont
l'obligation de retenir et de verser à la Caisse de retraite,
sur sa réquisition, en déduction du traitement de l'instituteur,
le montant de la redevance annuelle due en vertu d'une
créance non hypothécaire.

Le Comité.

l'our le renouvellement des brevets. — L'ouvrage
adopté par la Commission des études, en vue de remplacer
la grammaire historique par la grammaire approfondie et
développée, étant épuisé, il est décidé d'utiliser pour cette
étude le manuel suivant : « Maquet et Flot. Cours de langue
française, grammaire, h"10 degré », chez Hachette.

On peut le commander en librairie.
Fribourg, le 2'i juillet 1916.

Le Conseiller il'Ii tat', Directeur,
Sign. (igorges Python.
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